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UNION SYNDICALE DES TRAVAILLEURS KANAK  ET DES EXPLOITES 
 

« La confédération de l’avenir » 
 

BP 4372 – 98847 NOUMEA – Tél : 27.72.10 Fax : 27.76.87 

Email : ustke@lagoon.nc 

 
         

          

   Madame Bénédicte Piot Gambey, 

 

 

 

        Objet : Préavis de grève            Nouméa le, 22 juin 2026 

        N°Réf : 19388/Cm-Ej/26      

 

 

 

 

Depuis plusieurs mois, les salariés de NC La 1ère alertent sur la dégradation continue de leurs 

conditions de travail. Cette situation se traduit notamment par une surcharge de travail 

importante, un manque de reconnaissance, des tensions organisationnelles récurrentes, ainsi 

qu’un climat social fortement dégradé, marqué par des injonctions inadaptées et parfois 

agressives de la part de certains managers. 

Ces dysfonctionnements ont déjà eu des conséquences concrètes sur la santé et la motivation des 

salariés, avec notamment des arrêts maladie, une démotivation générale et une souffrance au 

travail manifeste. 

Plusieurs salariés ont été directement touchés par cette situation, dont l’une de nos collègues, qui 

subit depuis plusieurs semaines un manque de considération dans l’exécution de ses missions, 

ainsi qu’un mode de management empreint d’arrogance et de mépris à l’égard de ses demandes. 

Elle se trouve aujourd’hui en grande détresse, après avoir été maltraitée et malmenée. 

 

Un audit sur le climat social a été lancé le 4 juin 2026, à la suite d’un CHSCT extraordinaire. 

Toutefois, les salariés demeurent dubitatifs quant à l’issue et à l’efficacité réelle de cette 

démarche. 

Face à cette situation, la section STKE NC1ere  exige : 

 

- la mise à l’écart des managers identifiés comme responsables de ces agissements ; 

 

À défaut de réponses satisfaisantes et d’engagements concrets de la direction, le syndicat se 

verra contraint d’engager un mouvement de grève afin de défendre les droits, la santé et la 

dignité des salariés de NC La 1ère. 

 

Le présent préavis de grève prendra effet à compter du Lundi 29 juin 2026 à 00h00 pour une 

durée de 24 heures renouvelable, et couvrira l’ensemble des activités de la station jusqu’à la 

levée du mouvement. 

 

Nous restons ouverts à toute négociation constructive en vue de résoudre cette crise sociale. 

 

 

   Pour la section syndicale STKE de NC1 ère 

                                                                       Délégué Syndical 

   ETOROI Jules 
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